- Déversoir d'orage sur collecteur
unitaire existant

- Raccordement du débit de temps sec
dans le nouveau collecteur

Raccordement du collecteur

Réseau : T1 Secteur Est vers DO unitaire @300 existant

Raccordement du collecteur de temps
sec B200 provenant du DO n°4
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Réseau : T1 Secteur Est vers DO le réseau existant @300 en amont
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Réseau : T2 transfert vers la STEU .
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